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IX.4. Mesures de compensation et d’accompagnement 

IX.4.1. Mesures de compensation 

IX.4.1.1. MC-1 : Elaboration plan de gestion 

Mesure MC-1 Elaboration d’un plan de gestion 

Correspond à la mesure C1.1a - Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à 
leur guilde (à préciser par le maître d'ouvrage) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général 
au développement durable, 2018). 

E R C A S 
Compensation en phase travaux ou exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et objec-
tifs 

Un plan de gestion comprenant notamment des secteurs de landes favorables à la biodiversité et 
évités dans le cadre de ce projet pour leur importance est envisagé. 

Cette mesure s’inscrit sur le long terme, durant toute la période d’exploitation du parc. L’objectif 
principal du plan de gestion est de favoriser le maintien et l’amélioration des zones en question 
pour les espèces associées notamment aux landes et aux espaces boisés. 

Descriptif de la me-
sure 

Cette mesure consiste à élaborer un plan de gestion écologique des habitats, de manière pérenne 
au sein de zones à proximité immédiate de la zone d’implantation. Ainsi, le plan de gestion sera 
élaboré au droit de ces secteurs pouvant bénéficier de mesures de gestion, afin de valoriser et 
pérenniser ces espaces dans une optique de gain de biodiversité. La surface concernée par le plan 
de gestion est de 36 hectares. Les parcelles éligibles au plan de gestion ont été identifiées - cf. ci-
dessous - secteurs évités dans le cadre du parc, secteurs complémentaires présentant des poten-
tialités de mises en place de mesures, etc.). 

Un expert écologue a été à ce jour mandaté afin de sélectionner plus finement les parcelles à 
mettre en gestion et pour l’élaboration du plan de gestion de ces espaces. Par ailleurs, des 
échanges sont en cours avec des acteurs locaux (Association Copage et la Chambre d’agriculture 
notamment) pour l’élaboration et la mise en place du plan de gestion et de l’écopâturage. 

Les grands objectifs de ce plan de gestion consisteront à favoriser et maintenir la biodiversité in-
féodée aux milieux landicoles en recréant une mosaïque de lande d’âge différents grâce notam-
ment au rajeunissement de la ressource. Des objectifs opérationnels ainsi que des unités de ges-
tion seront définies de manière fine, via des expertises ciblées et détaillées, dans le cadre de ce 
document. 

Parmi les mesures pouvant globalement être définies de manière préalable, elles consisteront no-
tamment à gérer les habitats naturels par des mesures de gestion de la végétation favorables à la 
biodiversité : 

- Gestion de la fougère aigle au droit des landes, qui constitue un facteur de dégradation 
de l’habitat ; 

- Abattages ponctuels de résineux, et maintien de certains arbres sénescents et/ou feuil-
lus ; 

- Gestion des landes par fauche rotative et/ou par pâturage ovin ; la mise en place d’exclos 
peut également être envisagée afin de favoriser la diversité des faciès au droit des es-
paces pâturés. 
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Localisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Modalités 
techniques 

Le contexte rural du site d’étude incite à favoriser prioritairement certaines modalités de gestion : 

• Maintien d’une activité paysanne à travers un élevage ovin permettant un entretien régulier 
et « naturel » du site tout au long de l’année. 

• Suppression de l’utilisation de produits phytosanitaires, cet engagement représente un gain 
substantiel pour la biodiversité locale.  

Un conventionnement est établi entre le porteur de projet et les propriétaires fonciers des parcelles 
concernées (cf. conventionnements reportés en annexe). 

Coût indicatif 

Location terrains : 15 000 €/an. 

Sélection des parcelles et rédaction d’un plan de gestion écologique et pastoral : 15 000€. 

Suivi de la mesure par la chambre de l’agriculture : 5 000 €/an 

Suivi de la me-
sure 

Le plan de gestion visera à définir spécifiquement les modalités de réalisation et de porter à connais-
sance des suivis biodiversité menés dans ce cadre : 

- Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes), 

- Tableau de suivi des actions réalisées par secteur, 

- Suivi de l’évolution du milieu. 

Les suivis seront mis à disposition des services instructeurs. 
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IX.4.1.2. MC-2 : Mise en place d’îlots de vieillissement 

Mesure MC-2 Mise en place d’îlots de vieillissement au sein de parcelles boisées 

Correspond à la mesure C1.1a - Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à 
leur guilde (à préciser par le maître d'ouvrage) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général 
au développement durable, 2018). 

E R C A S 
Compensation en phase travaux ou exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et objec-
tifs 

Cette mesure cible ici l’ensemble des espèces de milieux forestiers (avifaune, chauves-souris, in-
sectes saproxylophages…). La mesure ne consiste donc pas ici à compenser les effets de destruc-
tion d’habitat qui sont jugés faibles pour le projet retenu. Il s’agit surtout d’une mesure d’accom-
pagnement pour améliorer les conditions d’habitats de façon pérenne pour les espèces de milieux 
forestiers.  

La désignation d’îlots de vieillissement va permettre que tous les stades de la dynamique fores-
tière soient représentés en forêt cultivée, de la régénération jusqu’à la maturité, la sénescence et 
la décomposition. Les guildes d’espèces inféodées aux vieux arbres vivants ou morts, isolés ou en 
peuplements peuvent être absents des phases antérieures trop juvéniles. Ces îlots de vieillisse-
ment auront, dès lors, vocation à compléter l’écosystème « forêt » en recréant progressivement 
« les chaînons manquants ». 

Il s’agit donc d’une mesure à but écologique ayant pour objectif de combler partiellement la dif-
férence entre les forêts cultivées et les forêts à dynamiques naturelles complètes.  

Cette mesure vise à améliorer les conditions d’habitats de façon pérenne, pour les espèces de 
milieux forestiers, en lien avec le plan d’aménagement forestier établi pour la période 2020-2034 
après modification de l’aménagement forestier approuvé par arrêté préfectoral du 25/11/2015 
suite à une augmentation de la surface de la forêt communale relevant du régime forestier par 
arrêté préfectoral du 11/05/2017. 

Descriptif de la me-
sure 

L’opération consistera à laisser évoluer naturellement deux boisements de 2,07 ha et de 4,36 ha 
respectivement sans aucune intervention humaine (pas de coupe, d’entretien ni de broyage). Au 
moment de la mise en place de ces îlots, les secteurs choisis devront déjà renfermer une poten-
tialité en gîtes pour les chiroptères. Une visite de terrain a été réalisée qui confirme les potentia-
lités pour la biodiversité au sein de l’îlot. Les parcelles sont cependant soumises à un plan de ges-
tion à court terme. La mise en place d’un ilot de vieillissement permet de suspendre tout aména-
gement des parcelles pendant toute la durée de vie du parc photovoltaïque 
 
Les stades sénescents, morts et dépérissant jouent un rôle majeur pour la biodiversité forestière 
(Gosselin et Laroussinie, 2004 ; Dodelin et al., 2004 ; Vallauri et al., 2005). On estime que 25 à 30 % 
des espèces forestières leur sont inféodées, ce qui, dans le cadre des préoccupations actuelles 
pour la conservation de la biodiversité, donne une idée de l’enjeu que représente la protection de 
ces stades dans les forêts françaises, où ils sont clairement déficitaires par rapport à des forêts 
non exploitées (Gosselin et Laroussinie, 2004). 
 
En effet, à terme, si le Pic noir (et autres piccidés) exploite ces îlots comme zone de loges, cette 
fréquentation pérenne sera aussi favorable à tout un cortège d’espèces arboricoles associées et 
utilisatrices des futures loges (passereaux, chiroptères, insectes, micromammifères…). 
 
Ainsi, ces îlots permettront la création et le maintien de microhabitats naturels favorables aux 
espèces arboricoles de façon pérenne.  
 
Le porteur de projet à mis en place deux conventions pour la mise en place de la mesure pour un 
total de 6 hectares. La réalisation de cette mesure sera opérationnelle avant la mise en service du 
parc et restera en vigueur jusqu’au démantèlement du parc. 

Localisation 

Des échanges ont été réalisés avec les exploitants forestiers (ONF et communes) afin de définir 
des zones susceptibles d’être éligibles à la mise en place d’îlots de vieillissement. A ce titre, deux 
parcelles ont été sélectionnées :  
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• une parcelle à proximité du site du projet sur la commune de Prévenchères (2 km à 
l’ouest) totalisant une surface d’environ 2,07 hectares : boisements de feuillus (futaie 
lâche et taillis ancien de Hêtre, présentant localement quelques enrochements – A noter 
la présence de plusieurs arbres âgés à cavités ; 

• une parcelle situé sur la commune d’Altier (environ 11 km au sud-ouest), totalisant une 
surface d’environ 4,36 hectares : boisement de feuillus plurispécifiques (Hêtre majori-
taire), présentant de nombreux arbres âgés à cavités et ponctuellement des zones de 
clairières à landes à Genêt purgatif et des chaos rocheux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photos des parcelles (à gauche : parcelle Altier, à droite : parcelle Prévenchères) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Modalités tech-
niques 

Aucune intervention requise. 

Arbres sénescents 
(gîtes potentiels) 
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Coût indicatif 
570 euro/an/hectare associé à des indemnités payées aux propriétaires à titre de compensation 
pour les coupes, prévues dans le plan d’aménagement forestier. 

Suivi de la mesure 
Document de contractualisation entre les propriétaires fonciers, le gestionnaire (ONF) et l’exploi-
tant du parc photovoltaïque  

IX.4.1.3. MC-3 : Gestion sylvicole en faveur des espèces forestières 

Mesure MC-3 Gestion sylvicole en faveur des espèces forestières 

Correspond à la mesure C1.1a - Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à leur 
guilde (à préciser par le maître d'ouvrage) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au 
développement durable, 2018). 

E R C A S Compensation en phase travaux ou exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

Le propriétaire, la société et le gestionnaire ont convenu de la transformation de 30 hectares d’une 
futaie régulière composée essentiellement de conifères, en futaie irrégulière avec l’introduction d’es-
sences locales de résineux et de feuillus (cf. schéma ci-dessous). Cette action permettra la diversification 
des habitats (âge, essences, structure, etc.) du peuplement et d’éviter une coupe rase à court terme à 
proximité immédiate de la zone de projet. Cette mesure permettra ainsi de pérenniser le boisement 
durant au moins la durée de vie du parc, en permettant le développement de nouveaux habitats plus 
favorables à la biodiversité locale (Pic noir, Bouvreuil pivoine, Chevêchette d’Europe, etc.). 

En outre, ce type de démarche est notamment recommandée pour la lutte contre les épidémies d’in-
sectes, touchant majoritairement les plantations monospécifiques (création de barrières de dispersion 
des pathogènes) et dans l’adaptation des forêts aux changements climatiques avec la réintroduction 
d’espèces autochtones plus adaptées aux conditions locales. 

Descriptif de la 
mesure 

La transformation d’une futaie régulière en futaie irrégulière consiste en la création de trouées de moins 
de 1ha. Ceci est réalisé dans le double objectif de favoriser la régénération naturelle en provoquant un 
éclairement du sol, offrant ainsi la possibilité aux semis naturels de s’installer lorsque les conditions sont 
favorables, ou bien par la réalisation de plantations d’essences locales de résineux et de feuillus dans 
ces trouées. Ces ouvertures de milieux et leur colonisation progressive sera favorables à un cortège 
d’espèces de milieux semi-ouverts tels que l’Engoulevent d’Europe, les fauvettes et la Pie-grièche écor-
cheur. Le peuplement, obtenu à terme par ces coupes régulièrement répétées d’arbres (tous les 8 ans), 
serait un peuplement irrégulier, présentant l’avantage d’une grande stabilité en matière de paysage 
(absence de coupe rase) et permettant ainsi la diversification des essences, de la structure forestière et 
de l’âge des arbres. 
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Localisation 

 

Modalités tech-
niques 

Les actions à réaliser par le gestionnaire : 

• Proscrire la coupe rase durant au moins toute la durée d’exploitation du parc ; 

• Rédiger un cahier des charges prévisionnel pour la transformation de la futaie régulière en 
futaie irrégulière avec notamment le nombre d’éclaircies, le planning d’éclaircies, leurs sur-
faces et les essences de reboisement. Le cahier devra être validé par la société avec le lance-
ment des différentes actions ; 
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• Elagage des plus belles tiges de la parcelle, qui seront les semenciers et favoriseront l’arrivée 
des semis dans le futur ; 

• Marquage de coupe de bois en vue de favoriser l’hétérogénéité des diamètres et favoriser 
les tiges d’avenir ; 

• Lors du marquage, des petites trouées seront créées (de quelques centaines de m² à 1,4 ha 
maximum) dans les zones les moins productives. La surface de ces trouées sera de 10% maxi-
mum de la surface du peuplement ; 

• Après exploitation, préparation des terraines (à la pelle mécanique) ; 

• Réaliser des travaux de reboisement, avec les essences locales.  

Coût indicatif 186 639,89 euros pour la transformation de la futaie régulière en futaie irrégulière. 

Suivi de la me-
sure 

Document de contractualisation entre les propriétaires fonciers, le gestionnaire et l’exploitant du parc 
photovoltaïque. 

Mesures de suivi : 

• Pendant les 3 premières années, passage d’un sylviculteur pour les dégagements des plants 
(débroussaillage autour des plants pour les affranchir de la concurrence herbacée et semi-
ligneuse) et s’assurer de la bonne reprise de la végétation ou de la réussite des reboise-
ments. 

• Rédiger un rapport intermédiaire de l’avancement de travaux 

• Rédiger des rapports présentant la zone avant/après réalisation des opérations. 

IX.4.1.4. MC-4 : Mise en place d’un boisement 

Mesure MC-4 Mise en place d’un boisement 

Correspond à la mesure C1.1a - Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à 
leur guilde (à préciser par le maître d'ouvrage) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général 
au développement durable, 2018). 

E R C A S Compensation en phase travaux ou exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Créer des habitats favorables à la biodiversité forestières grâce à la plantation de boisement compen-
sateur. 

Descriptif de la 
mesure 

Dans le cadre de la compensation du défrichement qui sera réalisé, EDF Re propose de réaliser un 
boisement compensateur d’environ 20 ha. 

Localisation A définir avec la DDT Lozère 

Modalités 
techniques 

Plantation d’un boisement avec des essences locales sur des terrains favorables dans des secteurs 
proches de la zone d’implantation. 

Coût indicatif A définir 

Suivi de la me-
sure 

Document de contractualisation entre les propriétaires fonciers et l’exploitant du parc photovoltaïque  
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IX.4.2. Mesures d’accompagnement 

IX.4.2.1. MA-1 : Coordinateur environnemental – Biodiversité  

Mesure MA-1 Coordinateur environnemental de travaux – Thématique biodiversité 

Correspond à la mesure A6-2c – Déploiement d’action de sensibilisation du Guide d’aide à la définition des mesures ERC 
(Commissariat général au développement durable 2018) 

E R C A S Accompagnement en phase de travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et ob-
jectifs 

Il s’agit de mettre en place un contrôle indépendant de la phase travaux afin de limiter les impacts du 

chantier sur la faune et la flore. 

Descriptif de la 
mesure 

Durant la phase de réalisation des travaux, un suivi sera engagé par un expert écologue afin d’attester le 

respect des préconisations environnementales émises dans le cadre de l’étude d’impact (mise en place 

de pratiques non impactantes pour l’environnement, respects des zones balisées, etc.) et d’apporter 

une expertise qui puisse orienter les prises de décision de la maîtrise d’ouvrage dans le déroulement du 

chantier. 

L’intégralité des préconisations environnementales seront intégrées dans le cadre de l’élaboration d’un 

cahier des charges de sensibilités environnementales (cf. mesure MA/S-2), à destination du coordina-

teur environnemental. Ce cahier des charges sera le support permettant de sensibiliser l’ensemble des 

entreprises intervenant au cours de la phase de travaux et d’informer ces derniers des sensibilités éco-

logiques du site, afin de considérer les enjeux inhérents à la prise en compte de la biodiversité. 

Une visite préchantier sera réalisée la semaine précédant les travaux pour baliser les zones sensibles 

identifiées dans l’étude d’impact. Puis des passages seront effectués afin de contrôler périodiquement 

la bonne application des mesures (1 passage hebdomadaire pendant la phase travaux). Un compte 

rendu sera produit à l’issue de chaque visite et un rapport sera établi à la fin de la mission de coordina-

tion (3 jours de rédaction pour tous les différents rapports). 

Localisation Sur l’ensemble de la zone des travaux. 

Modalités tech-
niques 

Un compte rendu de visite chantier sera réalisé à chaque passage (ingénieur écologue) avec l’élabora-

tion d’un rapport global à l’issue du suivi de chantier.  

Ces documents seront mis à disposition des services instructeurs. 

Coût indicatif 2 400 € HT/mois de suivi de chantier, 600€HT/j pour visites chantier 

Suivi de la me-
sure 

Réception du rapport. 
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IX.4.2.2. MA-2 : Elaboration d’un cahier des charges 

Mesure MA-2 Elaboration d’un cahier des charges de sensibilité environnementales et mise en place de réunions de 
sensibilisation des équipes de chantier 

Correspond à la mesure A6-2c – Déploiement d’action de sensibilisation du Guide d’aide à la définition des mesures ERC 
(Commissariat général au développement durable 2018) 

E R C A S Accompagnement en phase de travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et ob-
jectifs 

Il s’agit d’élaborer un cahier des charges résumant l’ensemble des préconisations et des sensibilités en-

vironnementales définies dans le cadre de l’étude d’impact et inhérentes au site d’implantation du parc 

photovoltaïque.  

Descriptif de la 
mesure 

Le cahier des charges sera élaboré en lien avec le porteur de projet et le coordinateur environnemental. 

Ce cahier des charges sera porté à connaissance des différentes entreprises intervenant sur site au 

cours de la phase chantier. 

Le coordinateur environnemental s’assurera du bon respect du cahier des charges par les différents in-

tervenants. Il assurera également la tenue de réunions de sensibilisation des différentes équipes inter-

venant sur site en amont du chantier. 

Localisation - 

Modalités tech-
niques 

- 

Coût indicatif Trois réunions de sensibilisation (2000€ HT) 

Suivi de la me-
sure 

Cette mesure devra être suivie et validée avec le coordinateur environnemental. 
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IX.4.2.3. MA-3 : Participation financière à l’installation d’un éleveur (ferme de 
reconquête) 

Mesure MA-3 Participation financière à l’installation d’un éleveur - Ferme de reconquête 

Correspond à la mesure A4.1a – Aide financière au fonctionnement de structures locales du Guide d’aide à la définition 
des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Accompagnement en phase travaux ou exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Favoriser l’installation d’un éleveur pour la mise en place d’une activité pastorale au sein des secteurs de 
landes et du parc photovoltaïque  

Descriptif de la 
mesure 

Un projet Terra-Rural de Ferme de reconquête est en cours sur le plateau et est porté par la commune. 
L’activité agricole est une des principales activités économiques de la commune de Prévenchères. Sur 
le village d’Alzons, il y a actuellement un seul exploitant agricole, éleveur d’ovins viande, qui cessera 
prochainement son activité. Il n’y pas de projet de reprise, par un membre de sa famille ou une autre 
personne, de cette exploitation. Par ailleurs, sur le village de Chalbos, situé en contre-bas de celui d’Al-
zons, l’exploitant en place a cessé son activité en 2016.  
Les élus de la commune, concernés par cette situation, se sont mobilisés. Des financements Terra Rural 
du Conseil Régional ont été obtenus afin d’étudier la faisabilité d’une ferme de reconquête sur les 
villages d’Alzons et de Chalbos. Le maintien d’une activité agricole sur ces villages est garant de la pé-
rennité d’une activité économique, du maintien de population sur le territoire, du maintien de la bio-
diversité des milieux ouverts et de la réduction des risques d’incendies. C’est dans ce cadre, que le 
développement du projet solaire doit s’inscrire. 
Le futur projet servira donc à financer la mise en place d’un bâtiment agricole pouvant accueillir une 
toiture photovoltaïque et 10 ha de pâture clôturée faisant partie de l’aire d’étude est réservée pour 
cette activité. 

Localisation A définir avec les acteurs agricoles locaux 

Modalités 
techniques 

Participation financière au projet porté par les communes 

Coût indicatif A définir avec les acteurs agricoles locaux 

Suivi de la me-
sure 

- 
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Carte 220 : Synthèse des mesures d’accompagnement (source : EDF re)  
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X. Suivis et coûts des mesures 

 

 

 

X.1. Suivis écologiques 

Une fois l’exploitation entamée, afin de mesurer l’efficience des mesures d’insertion environne-

mentale sur la faune et la flore, il est essentiel de prévoir la réalisation d’un suivi naturaliste sur le 

site. L’objectif sera de comparer, entre autres, la présence/absence des différentes espèces proté-

gées ou patrimoniales sur la zone d’emprise et les secteurs périphériques par rapport à l’état initial.  

Ce suivi pourra se faire via une collaboration avec une association locale ou un bureau d’études 

dédiés à l’étude de la faune et de la flore. 

L’évolution de la recolonisation du site par les espèces faunistiques et floristiques devra être parti-

culièrement suivie à N+1, N+2, N+3, N+5 et tous les 5 ans par la suite (suivis sur 15 ans). 

 Suivi de l’avifaune : recensement de l’avifaune nicheuse, 3 jours, et recherche visuelle des 

espèces patrimoniales, 1 jour : 4 jours/an ; 

 Suivi des chiroptères : écoutes nocturnes, 2 sessions d’écoute (été et automne) : 4 jours/an ; 

 Suivi des reptiles et de l’entomofaune : observation à vue et recherche d’espèces patrimo-

niales : 4 jours/an ; 

 Suivi de la flore : observation à vue et recherche des stations d’espèces patrimoniales recen-

sées dans le cadre du diagnostic : 4 jours/an. 

Soit un coût d’environ 10 000 € HT par année de suivi. 
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X.2. Suivis des mesures  

Les suivis seront réalisés tous les 5 ans, pour suivre l’évolution de la biodiversité au sein des îlots de 

vieillissement (suivis avifaune et chiroptères), de la futaie irrégulière (suivis avifaune et chiroptères) 

et des landes mises en gestion (suivis avifaune, chiroptères, reptiles, insectes et flore). 

 Suivis de l’avifaune : 4 jours/an ; 

 Suivis des chiroptères : écoutes nocturnes, 2 sessions d’écoute (été et automne) : 4 jours/an ; 

 Suivis entomologiques et floristiques : 3 sessions (printemps, été et automne) : 4 jours/an ; 

 Suivis herpétologiques : 2 jours/an. 

Soit un coût d’environ 8 500€ HT par année de suivi. 

X.3. Synthèse et coût estimatif des mesures 

L’ensemble des mesures d’insertion environnementale proposées dans le cadre de ce projet solaire 

sont synthétisées dans le tableau et localisées sur la carte ci-dessous. Un coût estimatif des mesures 

est proposé. 

Tableau 92 : Synthèse des mesures environnementales proposées et estimation des coûts 

Mesures Objectif(s) Coûts estimatifs 

ME-1 Choix de la zone d’implantation Pas de coût direct 

ME-2 Evitement des zones à enjeux forts Pas de coût direct 

MR-1 Adaptations techniques du projet Pas de coût direct 

MR-2 Adaptation des périodes de travaux dans l’année Pas de coût direct 

MR-3 Adaptation de la période de travaux dans la journée Pas de coût direct 

MR-4 Mise en place de gîtes de replis pour la faune  Pas de coût direct 

MR-5 Mise en défens 1800 € 

MR-6 
Prévenir l’installation et l’exportation d’espèce exotiques en-
vahissantes 

Pas de coût direct 

MR-7 Lutter contre le Robinier faux-acacia Abattage mécanique : 30 €/arbre 

MR-8 Plan de circulation des engins de chantier Pas de coût direct 

MR-9 Limitation du décapage des sols Inclus dans le coût des terrassements 

MR-10 Recréation d’ornières et de dépressions Pas de coût direct 

MR-11 Adaptation de la technique de débroussaillage Pas de coût direct 

MR-12 Gestion du couvert végétale par pâturage Si gestion mécanique : 220 € HT/ha 

MR-13 Eclairage nocturne compatible avec la faune Pas de coût direct 

MR-14 Adaptation des périodes d’entretien Pas de coût direct 
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Mesures Objectif(s) Coûts estimatifs 

MR-15 Adaptation de la technique de débroussaillage Pas de coût direct 

MR-16 Adaptation de la gestion des OLD Pas de coût direct 

MC-1 Elaboration d’un plan de gestion 

Location terrains : 15 000 €/an 

Sélection parcelles et élaboration plan 
de gestion écologique et pastoral : 

15 000 € 

MC-2 Mise en place d’îlots de vieillissement 
570 €/ha/an + indemnités compensa-

tion de coupes 

(3,65 ha = 3220,5 €/an) 

MC-3 Gestion sylvicole en faveur des espèces forestières 186 639,89 € 

MC-4 Mise en place d’un boisement A définir 

MA-1 Coordinateur environnement – Thématique biodiversité 
2400 € HT/mois de suivi de chantier, 

600 € HT/j pour visites chantier 

MA-2 
Elaboration d’un cahier des charges préconisations/sensibili-
tés environnementales et réunions sensibilisation 

2000 € HT (3 réunions) 

MA-3 
Participation financière à l’installation d’un éleveur – Ferme 
de reconquête 

A définir 

Suivis écologiques parc 
4 jours/an prévus pour chacun des groupes pendant les cinq 
premières années post-implantation puis 2 passages : à N+10, 
N+15. 

10 000 € HT/année de suivi 

Suivis des mesures de 
compensation 

De 2 à 4 jours/an en fonction des groupes tous les 5 ans. 8 500 € HT/année de suivi 

Total estimatif 

211 939,89 € 

+ 18 500 €/an (suivis) 

+ 18 220,5 € /an (locations et 
indemnités) 
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XI. Espèces concernées par la demande de dérogation 

 

Ce chapitre permet de détailler les raisons de la demande de dérogation pour les espèces concer-

nées et de l’exclusion de certaines autres espèces protégées dans ou à proximité immédiate de la 

zone d’implantation du projet. 

XI.1.1. Analyse sur les espèces protégées présentes 

L’implantation du projet photovoltaïque concerne principalement des habitats forestiers où le pin 

sylvestre et le pin noir domine. Il s’agit d’une forêt de production issue pour grande partie de plan-

tations réalisées au début du XXème siècle dans le cadre des programmes de Restauration des Ter-

rains de Montagne (RTM). Ces boisements de résineux se sont par la suite beaucoup étendus avec 

de nouvelles vagues de plantations. En complément des boisements de conifères, le hêtre, essence 

spontanée sur ce secteur, forme des cordons boisés dans les creux des valats. Le bouleau et le 

chêne sont aussi ponctuellement présents. 

La forêt en Lozère couvre presque 60 % de la superficie du département (source : DREEAL Occita-

nie). A titre de comparaison, en France, la forêt couvre le quart du territoire et 36 % en région Occi-

tanie. L’espace forestier augmente par l’enrésinement naturel consécutif à la déprise agricole. Il 

s’accroît de 1 million de m3 par an. La récolte de bois est limitée par les difficultés d’accès et le mor-

cellement des propriétés sylvicoles à l’échelle de la Lozère. 

XI.1.1.1. Flore et habitats naturels 

Les habitats naturels ne relèvent pas de la réglementation espèces protégées et les mesures d’évi-

tement (évitement des habitats de landes en bon état de de conservation et des habitats forestiers 

feuillus et mixtes) et de réduction en phase travaux et en phase exploitation, ont permis d’aboutir 

à un impact résiduel faible sur les habitats naturels présents sur site.  
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Concernant la flore, si des espèces patrimoniales sont concernées par des effets directs du projet, 

aucune ne relève de la réglementation espèce protégée et les mesures d’évitement (évitement des 

habitats de landes en bon état de de conservation qui concentrent la majeure partie des enjeux) et 

de réduction en phase travaux et en phase exploitation, permettent d’aboutir à un impact résiduel 

faible sur la flore patrimoniale présente sur site. Par conséquent, aucune espèce végétale n’est in-

tégrée à la présente demande de dérogation. 

XI.1.1.2. Avifaune 

Concernant l’avifaune forestière, le projet s’inscrit dans une matrice forestière largement répartie 

et globalement homogène (plantations de résineux sur les pentes, subsistance de boisements 

mixtes dans le fond des combes/valats). Par conséquent les effets du projet sur l’avifaune forestière 

doivent s’analyser à l’échelle des éléments forestiers connectés à la zone du projet de manière 

fonctionnelle. Ainsi on constate que la zone du projet est bien incluse dans un environnement où 

les boisements (issus de plantations pour l’essentiel) sont très largement dominants. 

De ces conditions écologiques particulières il apparaît que les espèces inféodées aux boisements, 

de part leurs aptitudes phénotypiques, sont largement répandues et présentent localement des 

populations en bon état de conservation. Ainsi, le défrichement n’aura pas, à l’échelle des milieux 

forestiers connectés à la zone du projet, d’effets susceptibles de remettre en cause le bon état de 

conservation des populations avifaunistiques inféodées aux boisements. En effet, le projet s’inscrit 

dans une matrice écologique fonctionnelle particulièrement riche en boisements et en milieux na-

turels connexes, permettant ainsi à ces espèces de retrouver des conditions écologiques similaires 

à proximité immédiate des zones impactées dans le cadre du projet. En outre, les pratiques sylvi-

coles exercées dans ces milieux permettent déjà aux espèces d’oiseaux un report vers des habitats 

similaires et adjacents. Il est à noter que 80 % des boisements que constituent la zone d’implanta-

tion initiale ne seront pas impactés par le projet. 

On notera en particulier pour ce qui concerne le Pic noir que les observations réalisées sur la zone 

3 (partie centrale de la ZIP) sont essentiellement liées à des individus entendus (cris) ou observés 

en vol. Aucun nid n’a été localisé dans les plantations de résineux. Si ce sont 7 à 10 couples canton-

nés sur et autour de la ZIP qui ont été contactés, il convient de noter que les plantations de résineux 

constituent un habitat d’intérêt marginal pour l’espèce. Les résineux ne sont pas favorables au 

creusement des loges du fait de la résine abondante s’échappant des blessures des arbres, et les 

larves d’insectes saproxyliques sont rares dans les résineux. Il est également important de signaler 
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que ces espèces sont principalement associées à des boisements âgés avec des arbres de gros dia-

mètres qui sont très peu présents au sein de la zone d’implantation et qui ont été évités dans le 

cadre du projet (enjeux forestiers forts évités). 

Les territoires des oiseaux contactés semblent donc s’étendre plus sur les boisements de feuillus 

ou mixtes qui ont été majoritairement évités que sur les boisements de résineux. Il y a bien là l’illus-

tration de ce que les espèces forestières et le Pic noir en particulier ne verront pas remis en cause 

leur capacité à réaliser leur cycle écologique au sein des milieux naturels écologiquement fonction-

nels et connectés à la zone du projet. Les impacts résiduels sur l’ensemble des espèces forestières 

sont donc faibles. Toutefois, étant donné les surfaces concernées par le projet et bien que les habi-

tats impactés soient de faible qualité écologique pour ces espèces, le maitre d’ouvrage a souhaité 

mettre en place des mesures compensatoires permettant d’avoir une action de conservation locale 

des habitats des espèces soumises à la dérogation. Ces mesures compensatoires visent à améliorer 

la qualité écologique des habitats et à offrir des habitats plus favorables à la nidification et à l’ali-

mentation des différentes espèces présentes. 

Les mesures d’insertion environnementale en faveur de l’avifaune forestière, consistent en la mise 

en place d’îlots de vieillissement, qui constituent un support majeur pour la biodiversité forestière 

(pics, chiroptères, insectes saproxyliques) et la mesure de pérennisation de boisement (mise en 

place d’une futaie irrégulière), qui évite la coupe rase sur près de 30 ha de terrains proches de la 

zone d’implantation et propose des parcelles forestières à proximité immédiate de la zone d’im-

plantation composée d’essences locales, plus favorables à l’avifaune forestière. Une plantation de 

20 ha d’un nouveau boisement est également prévue. 

Concernant l’avifaune inféodée aux milieux buissonnants à forestiers, la création du projet permet-

tra la mise en œuvre de mesures de gestion de lutte conte le feu par la mise en œuvre des Obliga-

tions Légales de Débroussaillage (OLD). Cette mesure vise à éclaircir la strate buissonnante et ar-

borée pour créer des discontinuités horizontales et verticales dans le couvert végétal. Afin d’asso-

cier les problématiques liées à la gestion du risque incendie ainsi qu’à la prise en compte de la bio-

diversité, cette gestion est mise en œuvre via la réalisation d’un débroussaillage alvéolaire. Cette 

gestion permet notamment de sélectionner et de conserver des arbres d’intérêt mais également 

des zones plus buissonnantes. Ainsi, cette mesure de gestion permet de conserver des îlots de vé-

gétation favorables à la biodiversité, notamment par la multiplication des effets de lisière. 

Ainsi c’est une mosaïque d’habitats de faciès différents qui sera entretenue et crée sur une largeur 

de 50 m au moins sur tout le pourtour du projet. Cette zone aura une structure similaire à celle des 

zones utilisées notamment par l’Engoulevent d’Europe, l’Alouette lulu, et plus généralement les 



 

Projet photovoltaïque de Prévenchères – EDF renouvelables 
Dossier de dérogation espèces protégées 

 636 

espèces liées aux milieux buissonnants et semi-ouverts. 

Plus particulièrement concernant les espèces contactées, L’Engoulevent d’Europe retrouvera ainsi 

au niveau des OLD un habitat mixte de zones herbeuses rases avec présence éparse de buissons 

qui sera favorable à sa nidification. Au final le projet offrira à l’échelle de la ZIP et des OLD 132 ha de 

milieux favorables. 

L’Alouette lulu ainsi que la Linotte mélodieuse affectionnent les lisières boisées pour nicher et s’ali-

mente au droit des zones ouvertes. Le projet permettant la création et le maintien de zones de 

lisières, ces espèces retrouveront donc au droit de la ZIP ainsi qu’à proximité immédiate des habi-

tats mixtes favorables à l’accomplissement de leur cycle biologique. 

Concernant la Fauvette pitchou et la Pie-grièche écorcheur, les zones où ces espèces ont été con-

tactées sont presqu’entièrement évitées dans le cadre de l’aménagement du parc photovoltaïque. 

Par ailleurs, le projet permettant le maintien de zones buissonnantes et de zones mixtes, favorables 

à ces espèces, aucun impact significatif n’est donc à retenir pour ces espèces. 

Les éléments détaillés attestent bien que la modification des éléments physiques ou biologiques 

utiles à la reproduction des espèces étudiées ne remet pas en cause leur capacité à réaliser leur 

cycle écologique. Ainsi le projet n’apparait pas susceptible de porter atteinte aux populations lo-

cales. Il apparait même que les espèces inféodées aux milieux semi ouverts et buissonnants trou-

veront au niveau des OLD de par la mise en œuvre d’une gestion alvéolaire de la végétation des 

conditions écologiques favorables. Ainsi le projet offrira 132 ha de milieux favorables à ces espèces 

contre 90 ha avant le projet. 

Quant à l’avifaune associées à d’autres cortèges (milieux ouverts prairiaux, milieux rupestres, mi-

lieux landicoles ouverts), les différentes espèces observées localement retrouveront sur le site des 

habitats offrant des conditions écologiques favorables. De plus les mesures de réduction mises en 

œuvre bénéficieront à ces espèces qui dès l’or pourront exporter des individus vers ces zones pour 

s’y redistribuer en fonction de leurs aptitudes phénotypiques et de la structure des habitats pré-

sents (structure de la végétation et disponibilités alimentaires présentes). Rappelons que l’exploi-

tation forestière représente déjà probablement une pression à part entière pour la disponibilité 

d’habitats pour ces espèces (effets des éclaircies et coupes régulières, risques de destruction d’ha-

bitats d’espèces forestières), et que le report de ces espèces vers des habitats adjacents est chose 

courante. Bien que les habitats ouverts concernés par le projet soient marginaux et que le projet 

proposera des habitats favorables à la plupart de ces espèces au sein de la centrale photovoltaïque 

(ouverture des milieux), des mesures de compensatoires en faveur des espèces des milieux ouverts 
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sont également proposées à hauteur de 37 ha.  

Concernant les espèces à domaines vitaux très étendus comme les rapaces diurnes, l’aménage-

ment du parc aboutit à l’ouverture de milieux peu ou pas exploités en tant que territoires de chasse, 

eu égard notamment aux faibles nombres d’observations malgré une pression d’inventaire impor-

tante. En dehors du Circaète Jean-le-Blanc, le site ne constitue pas ou très peu un territoire de 

chasse. L’ouverture du milieu et les interfaces générées permettent notamment de créer de nou-

veaux secteurs d’alimentation potentiel pour ces espèces. A noter que les espèces patrimoniales à 

fort enjeu de conservation telles que l’Aigle royal ou le Vautour fauve n’ont été observé qu’en sur-

vol en altitude, aucun impact significatif n’est donc à retenir sur ces espèces. 

En outre, compte tenu que la phase travaux évitera la période de reproduction, aucune destruction 

d’individus d’espèces d’oiseaux protégées n’est attendue. Ainsi comme dispose l’article R.122.5 du 

CE, les effets sur l’avifaune sont « évités ou suffisamment réduit » et ne nécessitent pas dans ces 

conditions la mise en œuvre de mesures de compensation.  

Dans ces conditions, aucun impact résiduel significatif ne subsiste sur les espèces d’oiseaux proté-

gées, en tant qu’il y a une absence de risque de mortalité de nature à remettre en cause le bon 

accomplissement et la permanence des cycles biologiques des populations d’espèces protégées et 

leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation favorable.  

XI.1.1.3. Chiroptères 

Les parcelles impactées par le projet constituent en très grande majorité des secteurs ne présen-

tant aucune potentialité de gîte (landes et pelouses) ou des potentialités de gîte très faibles (plan-

tation de jeunes résineux). Par ailleurs, l’ensemble des espèces recensées ont été contactées en 

chasse ou en transit sur le site. A noter que les secteurs de lisières constituent les zones où l’activité 

des chiroptères est la plus élevée ; ces derniers étant évités dans le cadre de l’aménagement du 

parc photovoltaïque, et le projet permettant également la création de zones de lisières, aucun im-

pact significatif n’est donc à retenir sur la suppression des boisements pour le groupe des chirop-

tères. 

Ainsi que cela a été détaillé, il apparait que de par les habitats naturels sur lesquelles se situent les 

emprises du projet, le projet ne génère ainsi aucune destruction de gîte avéré à chiroptères. En 

outre sa mise en œuvre modifie certes les habitats naturels présents sur le site mais n’obère pas les 

capacités du milieu à offrir aux chiroptères des ressources alimentaires accessibles pour la bonne 

réalisation du cycle écologique des espèces présentes.  
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En outre attendu qu’aucun gîte à chiroptère n’est affecté en phase travaux, aucun risque de mor-

talité n’est attendu. Ainsi l’issue des mesures d’évitement et de réduction mises en place, les effets 

résiduels apparaissent tout au plus faibles et non susceptibles d’affecter le bon état des popula-

tions sur leur aire naturelle de répartition.  Toutefois les mesures complémentaires de compensa-

tion et d’accompagnement envisagées dans le cadre du projet (cf. partie IX.4. Mesures de compen-

sation et d’accompagnement ci-avant), notamment la mise en place de 7 ha d’îlots de vieillissement 

seront favorables à l’ensemble des espèces du secteur d’implantation. 

XI.1.1.4. Mammifères (hors chiroptères) 

Une seule espèce est concernée par des effets directs du projet, et relève de la réglementation 

espèce protégée : l’Ecureuil roux. Toutefois, l’espèce n’ayant été observée sur site qu’une seule 

fois, la zone d’implantation ne constitue pas un site particulier de cantonnement (zone de transit 

et d’alimentation) et la proximité immédiate de territoires boisés permet de maintenir des habitats 

exploitables par l’espèce. A l’issue des mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre les 

effets résiduels apparaissent tout au plus faibles et non susceptibles d’affecter le bon état des po-

pulations sur leur aire naturelle de répartition. Ainsi comme dispose l’article R.122.5 du CE, les effets 

sont considérés « évités ou suffisamment réduit » et ne nécessitent pas dans ces conditions la mise 

en œuvre de mesure de compensation. Toutefois, des mesures complémentaires de compensation 

et d’accompagnement sont  envisagées dans le cadre du projet (cf. partie IX.4. Mesures de com-

pensation et d’accompagnement ci-avant) et seront largement favorable à cette espèce commune. 

 

XI.1.1.5. Amphibiens 

Des espèces d’amphibiens relevant de la réglementation espèce protégée sont présentes. Celles-ci 

sont communes sur leur aire de répartition naturelles et très peu abondantes sur le site du fait de 

l’absence de milieux favorables à leur reproduction. A l’issue des mesures d’évitement et de réduc-

tion mises en œuvre les effets résiduels apparaissent tout au plus faibles et non susceptibles d’af-

fecter le bon état des populations sur leur aire naturelle de répartition. Toutefois, étant donné les 

surfaces concernées par le projet, deux espèces d’amphibiens ont été intégrées à la demande de 

dérogation pour destruction d’aire de repos, la destruction d’individus et la capture ou l’enlève-

ments d’individus et des mesures de réduction, de compensation et d’accompagnement favorables 

à ces espèces sont proposées. 
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XI.1.1.6. Reptiles 

Des espèces de reptiles relevant de la réglementation espèce protégée sont présentes. Celles-ci 

sont communes sur leur aire de répartition naturelles et peu abondantes sur le site. A l’issue des 

mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre les effets résiduels apparaissent tout au plus 

faibles et non susceptibles d’affecter le bon état des populations sur leur aire naturelle de réparti-

tion. Toutefois, étant donné les surfaces concernées par le projet, l’ensemble des espèces contac-

tées au sein et à proximité de la zone d’implantation ont été intégrées à la présente demande de 

dérogation.  

XI.1.1.7. Insectes 

Si des espèces patrimoniales sont concernées par des effets directs du projet, aucune ne relève de 

la réglementation espèce protégée et les mesures d’évitement (évitement des habitats de landes) 

et de réductions en phase travaux et en phase exploitation, ont permis d’aboutir à un impact rési-

duel faible sur les invertébrés présents sur site. Par conséquent, aucune espèce d’insectes n’est 

intégrée à la présente demande de dérogation. 

XI.1.2. Espèces concernées par la dérogation 

Les espèces retenues dans le cadre de la présente demande de dérogation sont les espèces pour 

lesquelles sont attribués des niveaux d’impacts bruts équivalents ou supérieur au niveau modéré ; 

les autres espèces ont été exclues. Ainsi, la présente demande porte sur : 

 La perte d’habitats, pour certaines espèces d’oiseaux, de chiroptères, de mammifères ter-

restres et d’amphibiens et de reptiles ; 

 La destruction d’individus, notamment pour les espèces à mobilité réduite comme les am-

phibiens et les reptiles ou encore pour la destruction accidentelle d’individus de chiroptères, 

présents potentiellement au droit des secteurs à potentialités de gîte faibles ; 

 La capture / l’enlèvement, notamment pour les espèces d’amphibiens, en cas de piégeage 

accidentel en phase travaux. 
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Bien que les impacts résiduels définis pour l’ensemble des espèces intégrées à la dérogation soient 

faibles, des mesures compensatoires favorables à l’ensemble des espèces sont proposées au vue 

des surfaces concernées par le projet. 

L’ensemble des espèces protégées intégrées à la présente demande de dérogation est précisé 

dans les formulaires Cerfa complétés en début de rapport (cf. II.2.3).
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XII. Effets cumulés 

 

 

L’objectif de ce chapitre est d’analyser les effets des différents projets proches du projet de parc 

photovoltaïque de Prévenchères, afin d’évaluer les éventuels effets cumulés venant ajouter des 

impacts à ceux du projet. 

Le périmètre de recherche de ces projets connus est celui choisi pour l’aire d’étude faune et flore 

du site d’implantation, soit dans un rayon de 10 km autour de la ZIP.  

Le site de le DREAL Occitanie a été consulté en recherchant les projets ayant fait l’objet d’un avis 

de l’Autorité environnementale entre 2021 et 2016 sur le périmètre considéré.  

Aucun projet n’a fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale dans le périmètre considéré. 

Le parc éolien des Taillades en exploitation depuis 2019 est situé à plus de 9 km du projet. Aucun 

effet cumulé n’est donc à retenir sur les espèces protégées dans le cadre du projet. 
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XIII. Conclusion générale 

 

 

 

 

 

Les énergies renouvelables apparaissent aujourd’hui comme des filières matures et compétitives 

et leur rôle dans l’urgence climatique et la transition énergétique n’est plus à démontrer. Cepen-

dant, la récente crise énergétique a plongé le monde dans une situation inédite dans laquelle les 

énergies renouvelables apparaissent plus que jamais nécessaires. En effet, la diversification du mix 

électrique à travers notamment l’énergie éolienne et photovoltaïque, qui présente les plus grandes 

potentialités de développement apparait aujourd’hui comme étant essentielle, car elle vise à rendre 

le système électrique français indépendant et plus résilient face à de possibles aléas.  

L’article 16 de la directive 92/43/CE définit trois conditions préalables qui doivent être satisfaites 

avant l’octroi d’une dérogation :  

• la justification des raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale 

ou économique : Le projet photovoltaïque du Roujanel est considéré comme remplissant une rai-

son impérative d’intérêt public majeur puisque ce projet, d’une puissance de 129 MWc, s’inscrit dans 

un plan plus large de développement de l’énergie renouvelable et notamment celle de l’énergie 

photovoltaïque à laquelle il apporte une contribution utile et significative.  

• l’absence de solutions de substitution satisfaisantes : Le choix de ce site repose sur des pré-

occupations environnementales, paysagères, techniques, réglementaires et d’acceptabilité locale 

vis-à-vis desquelles le site du Roujanel trouve complète cohérence. Tous les critères convergent 

vers la définition d’un site de qualité et intégré dans son territoire, de configuration unique. L’ana-

lyse menée à l’échelle du département, puis à l’échelle de la communauté de communes, met en 

évidence le fait qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante. 
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• l’assurance que la dérogation ne nuit pas au maintien des populations dans un état de con-

servation favorable : les mesures associées au choix de la zone d’implantation du projet et à la va-

riante sélectionnée, aux adaptations techniques des emprises de la centrale photovoltaïque, ainsi 

qu’à l’adaptation du phasage des travaux aux périodes de sensibilité des espèces en présence per-

mettent d’éviter de manière significative les impacts sur le patrimoine naturel et la biodiversité. 
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